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Additionnalité Les mesures compensatoires doivent être additionnelles aux actions publiques existantes ou prévues en matière de 
protection de l’environnement (plan de protection d’espèces, instauration d’un espace protégé, programme de mesure 
de la directive-cadre sur l’eau, trame verte et bleue, etc.). Elles peuvent conforter ces actions publiques (en se situant 
par exemple sur le même bassin-versant ou sur un site Natura 2000), mais ne pas s’y substituer. 

Par ailleurs, une mesure compensatoire ne doit pas servir à mettre en œuvre des engagements publics ou privés déjà 
pris par ailleurs. 

La Société du Canal Seine Nord Europe a élaboré son programme de compensation en respectant ce 
principe d’additionnalité. Le programme de compensation ne se substitue pas à des engagements 
publics ou privés pris ou prévus par ailleurs. En revanche, le programme de compensation vient 
conforter les actions menées notamment sur les zones de protection spéciale FR2210104 « Moyenne 
vallée de L’Oise », FR2212001 « Forêt picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamp » et F220383 
« Prairies alluviales de l’Oise de la Fère à Sempigny » 

Il convient également de rappeler qu’aucun des sites identifiés n’a déjà fait l’objet de mesures 
compensatoires selon le déclaratif des propriétaires concernés. (source : Géoportail, Ministère de la 
Transition écologique et solidaire et le CEREMA) 

Faisabilité Le maître d’ouvrage doit évaluer la faisabilité technique d’atteinte des objectifs écologiques visés par la mesure 
compensatoire, estimer les coûts associés à la mesure et sa gestion sur la durée prévue, s’assurer de la possibilité 
effective de mettre en place les mesures sur le site retenu (eu égard notamment à leur ampleur géographique ou aux 
modifications d’utilisation du sol proposées), définir les procédures administratives et les partenariats à mettre en place, 
proposer un calendrier aussi précis que possible prévoyant notamment la réalisation des mesures compensatoires. 

La Société du Canal Seine Nord Europe a engagé des diagnostics écologiques assortis de plan de 
gestion sur chacun des sites de compensation. Ces plans de gestion définissent des mesures de 
gestion et/ou de restauration à mettre en œuvre et étant déjà approuvées par retours d’expérience. 
Leur coût ainsi que le planning de mise en œuvre a été défini afin d’être intégré au programme de 
réalisation de la SCSNE. Ces plans de gestion sont annexés numériquement au présent dossier (cf. 
Annexes numériques). 

D’autre part, les procédures administratives nécessaires à la mise en œuvre des mesures sont 
portées par le présent dossier de demande d’autorisation environnementale et permettent de 
sécuriser la bonne réalisation des mesures. 

Pérennité Art. R. 122-14 II du code de l’environnement (CE) : « Les mesures compensatoires […] sont mises en œuvre en priorité 
sur le site endommagé ou à proximité de celui-ci afin de garantir sa fonctionnalité de manière pérenne ». 

La faisabilité, la mise en œuvre et la pérennité s’exprime notamment par la maîtrise d’usage ou foncière des sites où 
elles sont mises en œuvre par contractualisation, acquisition foncière, protection réglementaire par un zonage du 
patrimoine naturel ou du plan local d’urbanisme.  

La pérennité des mesures de compensation sera assurée, d’une part par la maîtrise foncière des 
sites et, d’autre part par la mise en œuvre de mesures de gestion des sites de compensation 
pendant une durée de 30 ans.  

Equivalence 
écologique 

Ce principe d’équivalence écologique été réaffirmée dans la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages du 8 août 2016. Les mesures de compensation doivent justifier une non-perte-nette de biodiversité voire de 
tendre vers un gain net durant toute la durée des attentes. 

Dimension écologique : 

Une mesure compensatoire vise les mêmes composantes des milieux naturels que celles impactées par un projet ou 
peut également porter sur les habitats de l’espèce nécessaire pour le bon accomplissement de chaque phase de son 
cycle de vie lorsque l’impact porte sur une espèce. 

La Société du Canal Seine Nord a élaboré son programme de compensation selon les pertes 
évaluées par grands types de milieux définis dans la pièce C2. 

Pour chaque groupe, la perte est définie par grands types de milieux et le programme de 

compensation a été dimensionné au plus proche des impacts résiduels significatifs. 

Par ailleurs, le programme de compensation permet de répondre à un enjeu majeur liés aux 
continuités écologiques en vallée de l’Oise en recréant des continuités écologiques nord / sud et est 
/ ouest. 

Dimension géographique et fonctionnelle : 

La mesure compensatoire est mise en œuvre à proximité fonctionnelle de la zone impactée par le projet, sur le site le 
plus approprié au regard des enjeux en présence et au sein de la même zone naturelle. 

La « zone naturelle » est une région d’étendue souvent limitée, présentant des caractères homogènes et similaires au 
site impacté en termes physiques (géomorphologie, géologie, bathymétrie, courantologie, climat, sols ou substrat, 
ressources en eau, régime hydrologique, etc.) et en termes d’occupation humaine (perception et gestion du territoire 
développant des paysages et une identité culturelle propres). 

La notion de « proximité fonctionnelle » implique de tenir compte du fonctionnement des composantes des milieux 
naturels impactées dans la définition de la « zone naturelle ». 

La Société du Canal Seine Nord Europe a fait le choix de compenser au plus près des impacts induits 
par le projet en intégrant 12 sites de compensation au sein même de la bande DUP du projet et en 
positionnant 7 autres sites de compensation à une distance maximale de 10,5 km. Ces sites de 
compensation sont connectés aux réseaux d’espaces naturels que sont notamment les sites Natura 
2000 et les espaces gérés par le CEN mais également les ZNIEFF et les ENS. 

La logique de proximité et de compensation fonctionnelle, au sein de la vallée de l’Oise a prévalu 
dans la définition du programme de compensation. 

Dimension temporelle : 

Le site impacté dans le cadre du projet ne doit pas avoir subi de dommages irréversibles avant que les mesures 

compensatoires ne soient mises en place. 

L’antériorité de la mesure compensatoire par rapport à l’impact est nécessaire en particulier. 

La Société du Canal Seine Nord Europe s’engage à démarrer la compensation en amont des impacts 
induits. 171 ha de compensation seront réalisés avant le démarrage des travaux du canal, soit 
102 % des surfaces d’habitats d’espèces impactés dont l’intérêt est supérieur ou égal à 2.  

Pour les autres mesures compensatoires (220 ha), le calendrier de leur réalisation suivra le 
calendrier de réalisation du projet et par voie de conséquence des impacts induits par celui-ci.  La 
totalité des mesures de compensation seront réalisées avant la fin des travaux du secteur 1. 

Ces éléments sont présentés dans le chapitre 5 du présent dossier.  
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Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants

Boucles des Ageux

Boucles du Muid

Embouchure de l'Aronde

Mont Ganelon

Surface du sous-secteur (ha) 2,208

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
0,620

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

1,588

S01DEL01Intitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

11/26
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Volet restauration Volet gestion

Restauration de boisement alluvial

Comblement de fossés

Conversion de cultures intensives en mégaphorbiaies et roselières

Conversion de peupleraies

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Amélioration de l'équipartition des habitats

Augmentation de la richesse de grands habitats

Gestion écologique des roselières et mégaphorbiaies (fauche avec exportation)

Gestion écologique des boisements (avec une sylviculture douce)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes

G1.C : Plantations forestières très 
artificielles de feuillus caducifoliés

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

I1.1 : Monocultures intensives

C3.6 : Berges nues ou à végétation 
clairsemée avec des sédiments mobiles

E5.4 : Lisières et prairies humides à 
grandes herbacées et à fougères

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants

Aménagements connexes rescindement Thourotte

Aménagements connexes rescindement Montmacq

Boucles du Muid

Etang du Plessis Brion

Surface du sous-secteur (ha) 5,038

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
3,705

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

1,333

S01DEL02Intitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

09/27
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Volet restauration Volet Gestion

Restauration de boisement alluvial

Comblement de fossés

Conversion de cultures intensives en prairies

Conversion de peupleraies en boisement alluviaux

Augmentation de la richesse d'habitats

Amélioration de l'équipartition des habitats

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des prairies (fauche avec exportation ou pâturage extensif)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 
humides ou mouilleuses

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés 
des bas-marais à Salix

G1.1 : Forêts riveraines et forêts galeries

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

G1.4 : Forêts marécageuses de feuillus ne 
se trouvant pas sur tourbe acide

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 
humides ou mouilleuses

G1.C : Plantations forestières très 
artificielles de feuillus caducifoliés

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

I1.1 : Monocultures intensives



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants

Aménagements connexes rescindement Chiry Ourscamp

Terres Sainte Croix

Surface du sous-secteur (ha) 3,672

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
0,743

Surface des mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

2,929

Volet restauration Volet gestion

Restauration et implantation de boisement alluvial

Comblement de fossés

Conversion de cultures intensives en prairies et autres formations palustres

Conversion de boisements dégradés en boisements alluviaux

Augmentation de la richesse des grands habitats

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des prairies et formations palustres (fauche avec exportation ou pâturage extensif)

Gestion écologique des roselières et mégaphorbiaies (fauche avec exportation)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

S01DEL03Intitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

10/26
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

C3.2 : Roselières et formations de bordure à  

grandes hélophytes

D5.1 : Roselières normalement sans eau l ibre

D5.2 : Formations à grande cypéracées 
normalement sans eau libre

E5.4 : Lis ières et prairies humides à  grandes 
herbacées et à fougères

F3.1: Fourrés tempérés

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés des bas-
marais à Salix

G1.1 : Forêts  riveraines et forêts galeries

G1.2 : Forêts  riveraines mixtes des plaines 

inondables et forêts galeries mixtes

G1.4 : Forêts  marécageuses de feuillus ne se 

trouvant pas sur tourbe acide

E3.4 : Pra i ries eutrophes et mésotrophes humides 

ou mouilleuses

E5.4 : Li s ières et prairies humides à  grandes 

herbacées et à fougères

F3.1 : Fourrés  tempérés

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés des bas-
marais à Salix

G1.A : Boisements mésotrophes et eutrophes

G1.1 : Forêts  riveraines et forêts galeries

G1.2 : Forêts  riveraines mixtes des plaines 

inondables et forêts galeries mixtes

I1.1 : Monocultures intensives

I1.5 : Friches, jachères ou terres arables 

récemment abandonnées



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants
Gravières de Chiry Ourscamp

Surface du sous-secteur (ha) 7,526

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
1,816

Surface des mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

5,71

S01DEL04Intitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

13/24
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Restauration de boisement alluvial

Restauration de prairies

Conversion de cultures intensives en praiiries et roselières

Conversion de peupleraies et de boisement dégradés en boisements alluviaux

Amélioration de l'équipartition des habitats et grands habitats

Augmentation de la richesse des grands habitats

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des prairies  (fauche avec exportation ou pâturage extensif)

Gestion écologique des roselières et mégaphorbiaies (fauche avec exportation)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

Volet restauration Volet gestion

C3.2 : Roselières et formations de 
bordure à grandes hélophytes

E2.2 : Prairies de fauche de basse et 
moyenne altitude

E5.4 : Lisières et prairies humides à 
grandes herbacées et à fougères

F3.1: Fourrés tempérés

G1.1 : Forêts riveraines et forêts galeries

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 
humides ou mouilleuses

F3.1 : Fourrés tempérés

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes

G1.C : Plantations forestières très 
artificielles de feuillus caducifoliés

G1.1 : Forêts riveraines et forêts galeries

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

I1.1 : Monocultures intensives



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants
Vallée de l'Oise à Appilly

Surface du sous-secteur (ha) 11,152

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
7,452

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

3,700

AppillyIntitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

09/26
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

Restauration et implantation de boisement alluvial

Restauration de prairies

Maintien d'une peupleraie avec sylvofaciès d'aulnaie

Végétalisation des berges

Amélioration de la richesse des grands habitats

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des prairies  et autres formations palustres (fauche avec exportation ou pâturage extensif)

Gestion écologique des mégaphorbiaies (fauche avec exportation)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Volet restauration Volet gestion

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

D5.2 : Formations à grande cypéracées 

normalement sans eau libre

E3.4 : Pra i ries eutrophes et mésotrophes humides 

ou mouilleuses

E5.4 : Lis ières et prairies humides à  grandes 

herbacées et à fougères

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés des bas-

marais à Salix

G1.C : Plantations forestières très artificielles de 

feuillus caducifoliés

G1.1 : Forêts  riveraines et forêts galeries

G1.2 : Forêts  riveraines mixtes des plaines 

inondables et forêts galeries mixtes

G1.4 : Forêts  marécageuses de feuillus ne se 

trouvant pas sur tourbe acide

E3.4 : Pra i ries eutrophes et mésotrophes humides 

ou mouilleuses

E5.4 : Lis ières et prairies humides à  grandes 

herbacées et à fougères

F3.1 : Fourrés  tempérés

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés des bas-
marais à Salix

G1.C : Plantations forestières très artificielles de 
feuillus caducifoliés

G1.1 : Forêts  riveraines et forêts galeries

G1.2 : Forêts  riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

G1.4 : Forêts  marécageuses de feuillus ne se 
trouvant pas sur tourbe acide



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants
Vallée de l'Aronde à Bienville

Surface du sous-secteur (ha) 1,901

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
1,901

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

0

Bienville EstIntitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

06/26
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

Volet restauration Volet gestion

Conversion de peupleraies en prairies et boisements alluviaux

Amélioration de l'équipartition des habitats et grands habitats

Augmentation de la richesse d'habitats et de grands habitats

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des prairies  (fauche avec exportation ou pâturage extensif)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

G1.C : Plantations forestières très 
artificielles de feuillus caducifoliés

C3.6

1
E3.4

9,6

G1.4

86

H5.6

3,4

C3.6 : Berges nues ou à végétation 
clairsemée avec des sédiments meubles 
ou mobiles

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 
humides ou mouilleuses

G1.4 : Forêts marécageuses de feuillus ne 
se trouvant pas sur tourbe acide

H5.6 : Zones piétinées



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants
Vallée de l'Aronde à Bienville

Surface du sous-secteur (ha) 2,834

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
2,834

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

0

Bienville OuestIntitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

06/26
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Volet restauration Volet gestion

Conversion de peupleraies en prairies et boisements humides

Amélioration de l'équipartition des habitats et grands habitats

Augmentation de la richesse d'habitats et de grands habitats

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des prairies (fauche avec exportation ou pâturage extensif)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

G1.C : Plantations forestières très 
artificielles de feuillus caducifoliés

C3.6

1

E3.4

6,7

G1.4

92,3

C3.6 : Berges nues ou à végétation 
clairsemée avec des sédiments meubles 
ou mobiles

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 
humides ou mouilleuses

G1.4 : Forêts marécageuses de feuillus ne 
se trouvant pas sur tourbe acide
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Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants
Vallée de la Verse à Beaurains lès Noyon

Surface du sous-secteur (ha) 9,448

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
6,708

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

2,74

Beaurains-les-NoyonIntitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

09/22
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Volet restauration Volet gestion

Restauration de boisement alluvial

Conversion de peupleraies en boisements alluviaux

Amélioration de l'équipartition des habitats

Augmentation de la richesse d'habitats 

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

C3.6 : Berges nues ou à végétation 
clairsemée avec des sédiments meubles 
ou mobiles

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés 
des bas-marais à Salix

G1.1 : Forêts riveraines et forêts galeries

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

G1.4 : Forêts marécageuses de feuillus ne 
se trouvant pas sur tourbe acide

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés 
des bas-marais à Salix

G1.C : Plantations forestières très 
artificielles de feuillus caducifoliés

G1.1 : Forêts riveraines et forêts galeries

C3.6
0,2

F9.2
27,2

G1.1

1,8

G1.2
43,1

G1.4
27,7

F9.2
27,2

G1.C
71

G1.1
1,8



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants
Forêt d'Ourscamp Carlepont

Surface du sous-secteur (ha) 10,933

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
5,740

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

5,193

Volet restauration Volet gestion

Conversion de peupleraie et de formations arbustives en boisements alluviaux ou mésotrophes

Comblement de fossés et rigoles

Restauration de mégaphorbiaie

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des mégaphorbiaies (fauche avec exportation)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

Carlepont RROIntitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

13/27
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

E5.4 : Lisières et prairies humides à 
grandes herbacées et à fougères

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes à Quercus, Carpinus, Fraxinus, 
Acer, Tilia, Ulmus et boisements associés

E5.3 : Formations à Pteridium aquilinum

E5.4 : Lisières et prairies humides à 
grandes herbacées et à fougères

F3.1 : Fourrés tempérés

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes à Quercus, Carpinus, Fraxinus, 
Acer, Tilia, Ulmus et boisements associés

G1.C : Plantations forestières très 
artificielles de feuillus caducifoliés

G5.6 : Stades initiaux et régénérations des 
forêts naturelles et semi-naturelles

E5.4
18,4

G1.2
4,4

G1.A
77,2

E5,3
2,1

E5.4
9,6

F3.1
4,4

G1.A
47,5

G1.C
29,8

G5.6
6,6



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants
Forêt d'Ourscamp Carlepont

Surface du sous-secteur (ha) 6,839

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
4,630

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

2,209

Carlepont RRO NordIntitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

12/26
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

Volet restauration Volet gestion

Restauration de boisement alluvial

Restauration de prairies

Conversion de peupleraies et de formations ligneuses en boisements alluviaux

Restauration de mégaphorbiaie

Amélioration de l'équipartition des habitats et grands habitats

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des mégaphorbiaies (fauche avec exportation)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

E5.4 : Lisières et prairies humides à 
grandes herbacées et à fougères

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

E2.2 : Prairies de fauche de basse et 
moyenne altitudes 

E5.4 : Lisières et prairies humides ou 
mouilleuses à grandes herbacées et à 
fougères

F3.1 : Fourrés tempérés

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes

G1.C : Plantations forestières très 
artificielles de feuillus caducifoliés

G5.1 : Alignements d'arbres

G5.6 : Stades initiaux et régénérations des 
forêts naturelles et semi-naturelles

I1.5 : Friches, jachères ou terres arables 
récemment abandonnées



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants
Forêt d'Ourscamp Carlepont

Surface du sous-secteur (ha) 14,623

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
0,731

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

13,892

Volet restauration Volet gestion

Restauration de mégaphorbiaies

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Gestion écologique des mégaphorbiaies (fauche avec exportation)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

Carlepont Ilots de sénescenceIntitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

02/25
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

E5.4 : Lisières et prairies humides ou 
mouilleuses à grandes herbacées et à 
fougères

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

E5.4 : Lisières et prairies humides ou 
mouilleuses à grandes herbacées et à 
fougères

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants
Vallée de l'Oise à Morlincourt

Surface du sous-secteur (ha) 19,447

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
18,572

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

0,875

Morlincourt Nord ZHIntitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

11/26
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

Volet restauration Volet gestion

Restauration de boisements alluviaux

Comblement de fossés

Conversion de peupleraies en boisements alluviaux

Amélioration de l'équipartition des habitats et grands habitats

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des prairies (fauche avec exportation ou pâturage extensif)

Gestion écologique des mégaphorbiaies et roselières (fauche avec exportation)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

C3.2 : Roselières et formations de bordure à 
grandes hélophytes

D5.2 : Formations à grandes Cypéracées 
normalement sans eau libre

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 

humides ou mouilleuses

E5.4 : Lisières et prairies humides à grandes 
herbacées et à fougères

F3.1 : Fourrés tempérés

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés des 
bas-marais à Salix

G1.1 : Forêts riveraines et forêts galeries

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 

inondables et forêts galeries mixtes

G1.C : Plantations forestières très artificielles 
de feuillus caducifoliés

C3.2 : Roselières et formations de bordure à 
grandes hélophytes

D5.2 : Formations à grandes Cypéracées 
normalement sans eau libre

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 

humides ou mouilleuses

E5.4 : Lisières et prairies humides à grandes 
herbacées et à fougères

F3.1 : Fourrés tempérés

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés des 
bas-marais à Salix

G1.1 : Forêts riveraines et forêts galeries

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 

inondables et forêts galeries mixtes

G1.4 : Forêts marécageuses de feuillus ne se 
trouvant pas sur tourbe acide



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants
Vallée de l'Oise à Morlincourt

Surface du sous-secteur (ha) 5,840

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
5,496

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

0,344

Morlincourt SudIntitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

10/26
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Volet restauration Volet gestion

Restauration de boisement alluvial

Restauration de prairie et mégaphorbiaie

Conversion de peupleraies et fourrés en boisements alluvial

Conversion de mégaphorbiaie en roselières er prairies

Amélioration de l'équipartition des grands habitats

Augmentation des équirépartitions d'habitats et de grands habitats

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des prairies (fauche avec exportation ou pâturage extensif)

Gestion écologique des roselières et mégaphorbiaies (fauche avec exportation)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

C3.2 : Roselières et formations de bordure à 
grandes hélophytes

D5.2 : Formations à grandes Cypéracées 

normalement sans eau libre

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 
humides ou mouilleuses

E5.4 : Lisières et prairies humides à grandes 
herbacées et à fougères

F3.1 : Fourrés tempérés

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés des 
bas-marais à Salix

G1.1 : Forêts riveraines et forêts galeries

G1.C : Plantations forestières très artificielles 
de feuillus caducifoliés

G1.A : Boisements mésotrophes et eutrophes 
à Quercus, Carpinus, Fraxinus, Acer, Til ia, 
Ulmus et boisements associés

C3.2 : Roselières et formations de bordure à 
grandes hélophytes

D5.2 : Formations à grandes Cypéracées 

normalement sans eau libre

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 
humides ou mouilleuses

E5.4 : Lisières et prairies humides à grandes 
herbacées et à fougères

F3.1 : Fourrés tempérés

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés des 
bas-marais à Salix

G1.1 : Forêts riveraines et forêts galeries

G1.A : Boisements mésotrophes et eutrophes 
à Quercus, Carpinus, Fraxinus, Acer, Til ia, 

Ulmus et boisements associés



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants
Vallée de l'Oise à Chiry Ourscamp Pimprez

Surface du sous-secteur (ha) 14,708

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
11,943

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

2,765

Volet restauration Volet gestion

Restauration de boisement alluvial

Comblement de fossés

Conversion de peupleraies en boisement alluvial

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Gestion écologique des prairies et mégaphorbiaies (fauche avec exportation)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

SCI NordIntitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

12/25
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 
humides ou mouilleuses 

E5.4 : Lisières et prairies humides ou 
mouilleuses à grandes herbacées et à 
fougères

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés 
des bas-marais à Salix

G1.1 : Forêts riveraines et forêts galeries, 
avec dominance d'Alnus, Populus ou Salix

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes à Quercus, Carpinus, Fraxinus, 
Acer, Tilia, Ulmus et boisements associés

G1.C : Plantations forestières très 
artificielles de feuillus caducifoliés

G5.6 : Stades initiaux et régénérations des 
forêts naturelles et semi-naturelles

E3.4

3,8

E5.4
28,1

F9.2

2,5
G1.1
1,3

G1.A

15

G1.C

37,5

G5.6
11,8

D5.2
16,1

E3.4
14,4

E5.4
15,6F9.2

17,8

G1.A
15,3

G1.1
5,1

G1.2
15,7

D5.2 : Formations à grandes Cypéracées 
normalement sans eau libre

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 
humides ou mouilleuses 

E5.4 : Lisières et prairies humides ou 
mouilleuses à grandes herbacées et à 
fougères

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés 
des bas-marais à Salix

G1.1 : Forêts riveraines et forêts galeries, 
avec dominance d'Alnus, Populus ou Salix

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes à Quercus, Carpinus, Fraxinus, 
Acer, Tilia, Ulmus et boisements associés

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants
Vallée de l'Oise à Chiry Ourscamp Pimprez

Surface du sous-secteur (ha) 21,291

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
14,479

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

6,812

Volet restauration Volet gestion

Restauration de boisement alluvial

Restauration de prairies humides

Comblement de fossés

Conversion de peupleraies en boisements humides

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des prairies (fauche avec exportation ou pâturage extensif)

Gestion écologique des mégaphorbiaies (fauche avec exportation)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

SCI Sud-estIntitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

11/25
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 
humides ou mouilleuses

E5.4 : Lisières et prairies humides à 
grandes herbacées et à fougères

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés 
des bas-marais à Salix

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

G1.4 : Forêts marécageuses de feuillus ne 
se trouvant pas sur tourbe acide

E2.2 : Prairies de fauche de basse et 
moyenne altitude

E5.4 : Lisières et prairies humides à 
grandes herbacées et à fougères

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes

G1.C : Plantations forestières très 
artificielles de feuillus caducifoliés

G5.2 : Petits bois anthropiques de feuillus 
caducifoliés



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants
Vallée de l'Oise à Chiry Ourscamp Pimprez

Surface du sous-secteur (ha) 27,569

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
26,880

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

0,689

SCI EstIntitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

11/26
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

Volet gestionVolet restauration

Gestion écologique des prairies (fauche avec exportation ou pâturage extensif)

Gestion écologique des mégaphorbiaies et roselières (fauche avec exportation)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Restauration de boisement alluvial

Conversion de peupleraies en boisement alluvial

Amélioration de l'équipartition des habitats et grands habitats

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

C3.2 : Roselières et formations de 
bordure à grandes hélophytes

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 
humides ou mouilleuses

E5.4 : Lisières et prairies humides à 
grandes herbacées et à fougères

F3.1 : Fourrés tempérés

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés 
des bas-marais à Salix

G1.1 : Forêts riveraines et forêts galeries

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

C3.2 : Roselières et formations de 
bordure à grandes hélophytes

D5.2 : Formations à grandes Cypéracées 
normalement sans eau libre

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 
humides ou mouilleuses

E5.4 : Lisières et prairies humides à 
grandes herbacées et à fougères

F3.1 : Fourrés tempérés

F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés 
des bas-marais à Salix

G1.1 : Forêts riveraines et forêts galeries

G1.C : Plantations forestières très 
artificielles de feuillus caducifoliés



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants
Vallée de l'Oise à Chiry Ourscamp Pimprez

Surface du sous-secteur (ha) 10,910

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
10,290

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

0,620

SCI OuestIntitulé du sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

10/26
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Volet restauration Volet gestion

Restauration de boisement alluvial

Restauration de prairies humides

Implantation de milieux palustres

Amélioration de l'équipartition des habitats et grands habitats

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des prairies et autres formations palustres (fauche avec exportation)

Gestion écologique des mégaphorbiaies (fauche avec exportation)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

Proportion des habitats avant actions écologiques

(% surfacique)

C3.5 : Berges périodiquement inondées à 
végétation pionière et éphémère

D5.3 : Zones marécageuses dominées par 
Juncus effusus ou d'autres grands Juncus

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 
humides ou mouilleuses

E5.4 : Lisières et prairies humides à 
grandes herbacées et à fougères

F3.1 : Fourrés tempérés

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

E2.2 : Prairies de fauche de basse et 
moyenne altitude

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 
humides ou mouilleuses

E5.4 : Lisières et prairies humides à 
grandes herbacées et à fougères

F3.1 : Fourrés tempérés

G1.1 : Forêts riveraines et forêts galeries

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

E2.2

43,1

E3.4

36,3

E5.4
8,5

F3.1
6,5

G1.2
0,6

G1.1
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Gain fonctionnel avec
actions écologiques
envisagées

Score avant actions
écologiques envisagées



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants

Aménagements connexes rescindement Thourotte

Boucles de Pimprez

Boucles des Ageux

Boucles du Muid

Embouchure de l'Aronde

Etang du Plessis Brion

Gravières de Chiry Ourscamp

Mont Ganelon

Site spécifique ZH

Terres Saintes Croix

Vallée de l'Oise à Chiry-Ourscamp / Pimprez

Surface du sous-secteur (ha) 36,793

Surface de compensation pour la 

fonctionnalités des "zones 

humides" sur le sous-secteur (ha)

36,793

Surface de mesures 

complémentaires "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

0

Volet recréation Volet gestion

Conversion de cultures intensives

Implantation de boisements alluviaux

Implantation de prairies humides

Implantation de mégaphorbiaies

Implantation de végétations palustres

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des prairies et autres formations palustres (fauche avec exportation ou pâturage extensif)

Gestion écologique des mégaphorbiaies et roselières (fauche avec exportation)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

S01EXCA01Intitulé du sous-secteur

27/27
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

Proportion des habitats avec actions écologiques envisagées

 (% surfacique)

C3.2 : Roselières et formations de bordure à 
grandes hélophytes

C3.6 : Berges nues ou à végétation clairsemée 
avec des sédiments mobiles

D5.2 : Formations à grande cypéracées 

normalement sans eau libre

E2.1 : Pâturages permanents mésotrophes et 
prairies de post-pâturage

E3.4 : Prairies eutrophes et mésotrophes 
humides ou mouilleuses

E5.4 : Lisières et prairies humides à grandes 
herbacées et à fougères

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes

C3.2

4

C3.6

0,5

D5.2

7,3

E2.1
12,3

E3.4

53,8

E5.4

4,8

G1.2

17,3



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants

Boucles de Pimprez

Boucles des Ageux

Boucles du Muid

Embouchure de l'Aronde

Gravières de Chiry Ourscamp

Mont Ganelon

Site spécifique ZH

Terres Saintes Croix

Surface du sous-secteur (ha) 38,467

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
38,467

Surface de compensation 

complémentaire "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

0

Comblement de zones aquatiques

Implantation de boisements alluviaux

Implantation de prairies humides

Implantation de mégaphorbiaies et roselières

Implantations de végétations palustres

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des prairies et autres formations palustres (fauche avec exportation ou pâturage extensif)

Gestion écologique des mégaphorbiaies et roselières (fauche avec exportation)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

Volet recréation Volet gestion

S01REMB01Intitulé du sous-secteur

27/27
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

C3.2 : Roselières et formations de bordure à  

grandes hélophytes

C3.6 : Berges nues ou à végétation clairsemée avec 
des  sédiments mobiles

D5.2 : Formations à grande cypéracées 
normalement sans eau libre

E2.1 : Pâturages permanents mésotrophes et 
pra i ries de post-pâturage

E2.2 : Pra i ries de fauche de basse et moyenne 
a l titude

E3.4 : Pra iries eutrophes et mésotrophes humides 
ou mouilleuses

E5.4 : Li s ières et prairies humides à  grandes 
herbacées et à fougères

G1.2 : Forêts  riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes



Sous-secteur inclus dans les sites de 

compensation suivants
Vallée de l'Oise à Morlincourt

Surface du sous-secteur (ha) 2,967

Surface de compensation  "zones 

humides" du sous-secteur (ha)
2,967

Surface de compensation 

complémentaire "zones humides" 

du sous-secteur (ha)

0

Volet recréation Volet gestion

Implantation de boisement alluvial

Comblement de fossés

Conversion de prairies dégradées en roselières

Amélioration de l'équipartition des habitats et grands habitats

Eradication des espèces exotiques envahissantes

Gestion écologique des roselières (fauche avec exportation)

Gestion écologique des formations ligneuses (avec une sylviculture douce)

Actions écologiques proposées pour améliorer la fonctionnalité des zones humides

Morlincourt Nord NZHIntitulé du sous-secteur

26/26
Nombre d'indicateurs en gain fonctionnel

par rapport au nombre d'indicateurs pris en compte sur le sous-secteur

Indicateurs en gain fonctionnel sur le sous-secteur

Proportion des habitats après actions écologiques

 (% surfacique)

C3.2 : Roselières et formations de 
bordure à grandes hélophytes

G1.2 : Forêts riveraines mixtes des plaines 
inondables et forêts galeries mixtes
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